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DB L'KCONOIIIR POLITIQOR (f), 

Seance du 6 mai 1850. 

MESSIEURS, 

Yous savez ou vous devinerez aisement la pensee qui 
se cache derriere ce vreu. Le vreu est con1;u dans des 

-· --- -- -- - ----------
(1) Ce vOlu etail ainsi con~u: 

• Q1u1 l'economie polilique soil desormais eueignee non plus an ,eul 
point de vue 1heoriq11e du libre-trloange, ainsi que cola a 6n lieu jus-
11u'id, mai• auni et aurtout •u point de vue des rails et de la legislature 
qui reg it l'induatrie fr;io~iae; 

« Que, daos les chaires publique& et salariees par le Treaor, le pro­
resseur a'abstieooe rigoureusemenl de porter la moiodre •1teio1e au 
reapect dii aux loia en vigueur ; de faire naitre par 161 discouu la de­
llaoce, la divi1ioo, la baine enlre lea ciloyen1; d'altaquer Jes basea 
con11i1.111he1 de la 1oeie1e, et wr1out de ru, rien dire qui puiue provo.-
11uer a la deaebeiuance aui: loia de l'i1a1 el a la re1i1tance l leur ed. 
tuliOD, » 



termes leis, qu'il semblerait que les profcsseurs d'eco­
nomie politique aient l'habitude de parler le langage de 
la passion, el de provoquer a desobrir aux lois. Cepen­
daut, les personnes de qui est emane ce vreu onl une 
pensee difTercnte; elles savent bien que l'economie polili­
que n'est point enseignee de cette fai;on, et que les profes­
seurs ne parient pas la langue des clubs. L'originede ce vreu, 
c'est que les professeurs d'economie politique enseignent, 
quand \'occasion s'en presente, la liberle du commerce de 
preference a certain sysleme qui a de tres-nombreux parti­
sans, meme dans cette enceinte ; je veux parler du systeme 
dit de la protection du travail national, systeme que nous 
considerons comme une erreur, une deception, prejudi­
ciable a l'interel public. Voila ce que nous enseignons a 
!'occasion, et c'est pour cela qu'on .. pretend que nous se­
mons la haine, la defiance, la division entre les citoyens, que 
nous attaquons les bases constiluti ves de la societe, que nous 
provoquons la dcsobeissance aux lois. 

II est bien certain qu'il existe des lois de douane tres-peu 
sympathiques a la liberte du commerce. Ces lois, nous !es 
disculons en bloc, nous entrons peu dans !es details. Mais si 
critiquer ces lois c'est provoquer au desordre et ebranlcr !es 
bases constilulives de la societe, ii est evident que soutenir 
la meme doctrine de la liberle du commerce dans lcs jour­
naux, c'est ebranler aussi !cs bases de la societe. Par con­
sequent, il faudrail que le procureur de Ia Republique 
poursuivlt les journaux qui sc prononcenl pour la liberte 
du commerce; ii faudrait qu'il poursuivit les livres oil le 
systeme prolecteur est allaque, el Ia Iiberte du commerce 
recommandee. Si le vreu qu'on vous propose elait fonde, ii 
faudrait que demain le procureur de la Republique flt un 
requisitoire pour empecher Ia publication d'Adam Smith, 
qu'il fit de meme contre Turgol, dont le nom cependanl 
figurait sur l'un des arcs de triomphe eleves a propos de la 
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rete du •i mai ; car Adam Smith el Turgol seraient des per­
lurbaleurs du bien public. 

Nous, je veux dire l~s professeurs d'economie politique, 
nous usons du droil de discussion qui est dans lcs mreurs de 
tous les peuples de ce lemps-ci; nous n'usons pas de ce 
droit d'une maniere surbeptrice; quand nous discutons le re­
gime douanier, en vertu de la liberte de la pensee qui est ac­
quise a la civilisation, nous le discutons, je puis le dire, 
avec l'assentimenl de l'autorite, puisque l'autorile a fonde nos 
cbaires et qu'elle savait d'avance ce que nous y dirions. 

Mais en soulenanl la liberle du commerce et en con­
damnanl le sysleme protectionnisle, nous ne sommes pas 
le mains du monde en contradiction avec la loi. Je le 
prouve. Nos honorables collegues du comite des manu­
factures disent que le systeme protecteur est la loi meme, 
a cause de notre legislation des douancs. Mais ii y a une 
loi superieure aux lois de douane, c'est la constitution. 
Or !'art. 13 de la constitution garantit aux citoycns la liberte 
du travail et de l'industrie. II me semble que la liberte du 
commerce se trouve implicilement comprise dans ces mots : 
• La liberle du travail el de l'induslrie, ,, puisque le com­
merce est une industrie; et puis ii n'est pas possible d'exer­
cer une induslrie quelcouque d'une maniere libre, a moins 
d'avoir la liberle du commerce. 

Par exemple, si, pour exercer mon industrie, j'ai besoin 
de houille, ii faut que j'aie la faculte d'aller prendre cetle 
houille dans les endroils ou je la trouverai la meilleure et au 
plus bas prix. Eh bicn, le systeme protecteur me l'interdit. 
Done, Lant qu'on mainliendra ce systeme, je ne puis pas 
exercer la liberte du travail et de l'industrie garanlie par la 
constitution. 

Dans toutes les industries, quelles qu'elles soicnl, la parlie 
vive de tousles omils est en acier. Aux lermes de la consti­
tution, je devrais avoir la liberte d 'all er prendre l'acier la oil 
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ii est le meilleur et a plus bas prix. Au lieu de cela, je lrouYI' 

un droit monstrueux qui me ferme le passage. Sous la pre­
miere republiquc, le droit sur l'acicr fondu elait insignifiant; 
ii variait entre 60 fr. et 5 fr. par 1,000 kilogr.; sous l'ancien 
regime, ii n'etait que de 60 fr.; l'empereur Napoleon eleva 
ce droit a 99 fr.; et, depuis la paix, au lieu de diminuer, ii a 
ete po rte a 1,320 fr.; c'est prohibitif. Certes le citoyen fran­
~ais n'a pas la liberte du travail avcc uu regime pareil. En. 
vertu de l'art. 13 de la constitution, j'ai, comme professeur, 
de meme que comme particulier, le droit de critiquer un 
systeme aussi vexatoire. 

Pour les fers (et vous ne pourrez. nommer une industrie 
qui n'emploie pas le fer), la legislation douaniere est de meme 
contraire ii la liberte. Depuis l'origine des douanes, jusqu'en 
1814, le droit sur !es fers fut tres-modere. lle 1814 ii 1822, 
ii fut de I 66 fr. par 1,000 kilogr. pour le gros fer. De 1822 
a 1836 ii a ete de 275 fr., toujours pour le fer en grosses 
barres. Depuis 1836 jusqu'a ce jour, de 2u6 fr. Pour les 
toles qui sont un article dont on sc sert beaucoup, le droit 
est double; de meme a peu pres pour !es fers de petits echan­
tillons. Je suis au-dessous de la verite quand je dis quc le 
systeme protccteur a cu pour effet, depuis 1814, d'obliger 
l'induslrie fran~ise a payer le fer 200 fr. en moyenne, par 
L&nne (1,000 kilogrammes), de plus qu'il ne vaut sur le 
marche general du monde. Or l'industrie fran~ise a con­
somme, depuis 1814, 6 millions de tonnes de fer; done le sys­
teme protectcur a occasionne a l'industrie nalionale, sur le 
seul chapilre des fers, une perte de I ;200 millions, c'est-a­
dire d'une somme. presque double de celle que les elrangers 
exigerent de nous par les traites de 181.). Et on n'aurait pas 
le droit, en presence de fails pareils, de critiquer le systeme 
qui s'intitule protecteur ! 

Je pourtais multiplier les exemples, mais ceux qui prece­
dent suffisent. 
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11 n'est done pas exact de dire que les professeurs d'eco­

nomie politique ont la loi contre eux, lorsqu'ils se pronon­
cent pour la liberte du commerce, et qu'ils enseignent que 
le systemc protecteur est une cause d'appauvrissement pu­
blic. Au contraire, ils sont dans !'esprit et dans la letlre de 
la constitution, cl ils remplissenl un devoir. 

lndependammenl de la constitution, qui pourra etre revi­
see, mais dans laquelle on ne touchera certainemenl pas a 
!'art. 13, les principes d'egalite devanl la Joi et de la liberle 
generale, donl un professeur d'cconomie politique ne peul se 
separer, son~ favorables a la liberte du commerce et contrai­
res au sysle1ne protecleur. L'egalile devant la loi est violee 
par toute disposition qui autorise un parliculier a prelever 
un impol sur ses concitoycns. On ne doil d'impol qu'a l'E­
tat. II est ccpendanl evident que le fabricanl qui, par le 
moyen de la douane, fail payer sa marchandise plus cher 
qu'elle ne vaul sur le marche general, pen;oil un imp~l sur 
ses conciloyens. 

Nous avons done pour nous et la Joi fondamcnlale, el !'es• 
prit general de la civilisation. Par consequent, nous ne nous 
laisserons pas intimider le moins du monde ; nous conli­
nuerons notre cnseignemenl lei que nous le faisons el vous 
nc trouveriez pas un gouverncment qui vouhit prendre volre 
vreu en consideration, si vous adopliez des vroux leis que 
celui que vous recommandc le comite des manufactures. 

On nous reproche dans ce meme voou de ne pas nous pla­
cer au point de vue des fails. Qu'est-ce qu'on appelle les fails? 
Je ne crois pas qu'il y en ait de plus grands, en maliere de 
legislation commerciale, que l'hisloire contemporaine des 
tarifs. Cette hisloire monlre quc le sysleme protectcur, que, 
de lres-bonne foi, on prenait pour une cause de prosperite, 
est reconnu desormais, par la pluparl des gouvernements eux­
memes, pour n'ctre rien de plus qu'une cause d'appauvrissc~ 
menl. Depuis une dizaine d'annee,, nou~ voyons lous le& 
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gouvernements a peu pres, hormis le Gouvernement franl 
t;ais, modifier largement leurs lois de douane et marcher 
vers le regime de la liberte du commerce. 

Nous n'avonsjamais dil qu'il falhil sur l'heure, ]tic et nunc, 
faire un changement complet; loin de la, nous avons dit: II 
faut agir avec precaution, en menageanl !es inLerHs; c'est 
graduellement qu'il convient de passer de cc systeme protec­
leur, desonnais decredite, au systeme qui est le seul hon, 
celui de la liberte du commerce. Tous !es gouvernements pro­
ccdenl ainsi. Un grand gouvernement qui, dans cette reforme, 
a eu a comballre de puissantes influences, le gouvernement 
anglais, y a consacre huit annees; mais, malgre tous Jes obs­
tacles, ii est alle droit son chemin, el ii a allcinl le but. H 
l'a fail en rendant hommage a l'economie polilique conlre 
laquelle on veut nous faire faire un acte d'hostilile. 

A propos de ce meme Adam Smith, qui, d'apres les termes 
du vreu que je combats en ce moment, devrail elre regarde 
comme un seditieux, un homme d'Etat comme vous en sou­
haileriez aux aITaires dans noire pays, en ce moment-ci, sir 
Robert Peel, est venu, avec cette modestie qui distingue !es 
hommes superieurs, declarer que jusqu'alors ii avail ele 
partisan du systeme protecleur, mais qu'une lecture attentive 
de la Richesse des nations !'avail convaincu du contraire. A 
partir de ce moment, sir Robert Peel a agi avec une granda 
resolution. L'arislocralie, proprielaire du sol, puissance for­
midable en Angleterre, s'est opposee a son programme; ii 
n'en a pas lenu compte. La legislation des cereales a ete 
changee malgre elle, et mainlenant l'Angleterre est un pays 
ou les grains enlrent avec un simple droit de 40 c. par hec­
tolitre. Le gouvernemenl anglais a rencontre ensuile sur sa 
route une autre categorie d'hommes d'un grand credit, l'aris­
tocratie coloniale. II a passe outre. Le tarif des sucres a ete 
refait completement, et, dans tres-peu d'annees, le sucre 
fran~ais, fabrique dans Jes departements du Nord ou du Paa-
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!e-Calais, entrera en Angleterre exactement aux memes con­
ditions que le sucre des colonies anglaises. 

Entin le Gouvernement anglais a lrouve un obstacle plus 
formidable encore que l'interel de l'aristocratic territorialc 
et des proprietaires coloniaux, c'etait le prejuge national qui 
faisait considerer l'acte de navigation de Cromwell comme 
le palladium de la puissancc britannique. Le gouverncment 
anglais n'a pas hesite cependant. L'acte de navigation de 
Cromwell a ete aboli; le pavilion national a perdu tous ses 
privileges, a l'exception du cabotage dans la navigation com­
merciale . 

A l'exemple de l'Angletcrre, la plupart des peuples ont re­
vise leurs tarifs. Les Etats-Unis et la Russie l'ont fail; l'Es­
pagne, qui ne se pique pas de marcher vile dans la route du 
progres, l'a fail aussi; d'autres Etats moins importants ne 
sont pas restes en arriere. L'on n'est done pas fonde a dire 
que nous negligeons de nous placer au point de vue des fails; 
au conlraire, nous Jes invoquons avec confiance quand nous 
sou tenons la liberte du commerce, car Jes fails prouvent que 
le systeme protecteur a fail son temps. 

C'est dans ces circonslances, c'est lorsque la cause protec­
tionniste est moralement perdue, car on est perdu lorsqu'on 
a contre soi Jes principes et l' experience de presque tous Jes 
peuples, c'est alors qu'on vous propose, messieurs, de con­
sacrer par un vrou ce systeme, et d'en imposer l'enseigne­
ment a des profcsseurs qui le croient radicalement faux; c'est 
bien mal choisir son temps et son monde. Quand on a visible­
ment contre soi Jes principes de liberte et d'egalite; quand 
on a contre soi !'experience de la plupart des nations; quand 
on a contre soi l'interet du consommateur, qui est l'interet 
public; quand, au milieu d'une societe democratique, on a 
contre soi la regle essentielle de la vie a bon marche, regle 
que le systeme protectionniste contrarie sous une multitude 
d'aspects, ii me semble que e'en est fail, qu'il n'y a plus 
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qu'a se soumeltre. Dans une conjonclure parcille, ii me semble 

qu'il nc reste plus qu'unc issue aux industries protegees, c'est 
de demander au Gouvernement les menagements qu'il est 
juste que !'on ail Loujours cnvers ceux qui se sont trompes 
de bonne foi. Si vous suivez un autrc plan, permeltez-moi de 
vous dire que vous vous abusercz. 

Vons vous croycz puissants, vous l'etes en cITct; vous avez 
de grands capitaux, vous etes eclaires, vous avez pour vous 
la consideration qui s'attache a la qualite des_ proprietaires d11 
grands etablisscments; vous etes puissants, mais la verite est 
plus puissanlc quc vous, les principcs sont plus forts que 
vous.-Ni le vceu dont ii s'agit, ni rien au monde desormais 
ne pourra maintenir intact le systeme protcctionniste en 
France. Son heure a sonne chez nous du moment ou les au­
tres peoples nous ont donne l'exemple de l'abandonner. La 
breche y est faile par la nouvelle loi de navigation que le par­
lement anglais a votee le 20 join 1849, et a Jaqnelle ii n'est 
pas possible de repondre autrement qne par la reciprocile. 
II s'ecroulcra desormais comme un chateau de cartcs. 

(Le vrou eombattu par M. Michel Chevalier a ete vote dans 
Jes termes suivants :) 

« Que l'economie politique soil enseignee par !es professeur~ 
retribues par le Gouvernement, non pas au point de vue theorique 
du libre-echange, mais aussi et surtout au point de vue des fails 
et de la legislation qui regit l'industrie frarn,aise. » 

EXTRAIT DU MONITEUR UNIVERSEL 

du 7 mai 1850. 

Typocraphie PANCKOUCKE, rue des Poi1evins, R, 
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Presidence de M. Dumas, ministre de l'agricullure et du commerce. 

DISCOURS 
DE 

II. MICHEL CHElil\LIER 
MEMBRE DU CONSEIL GENERAL 

DANS LA DISCUSSION 

DB U, QUESTION RBLATIVE AU DROIT D'BNTREB SUR LE DETAIL ETR.lNGRll 

(RACB BOVINB). 

Seance du 10 mai 1850. 

MESSIEURS' 

Parmi toutes !es questions qui sont soumises a votre haute 
sagesse, je ne crois pas qu 'ii y en ait une seule a laquelle 
vous deviez apporter un esprit plus degage de preoccupations 
particulieres, des sentiments plus bienveillants et des dispo­
sitions plus franches a favoriser toules les concessions equi­
tables : ii s'agil d'un objet sacre, Ia subsistancc des popula­
tions 

Le Gouvernement, desireux Je faciliter aux masses l'usagf! 



de bons aliments, propose un changemenL Lres-modcre, Lres­
prudent, et meme, a mes yeux, prudent jusqu'a !'execs, a la 
legislation exislanle. II veul qu'au lieu de percevoir le droit 
par Lele de betail, on peq;oive un droiL au poids; ce qui 
seraiL plus equitable el plus conforme a l'interet popu­
laire. 

Ce n'esl pas sculement par un vague sentiment d'humanitc; 
que le Gouvernemenl propose d'apporler cclle modification 
a la lt¼;islalion actuelle des bestiaux: c'est un fail bien avere, 
que la science medicale constale cl que !'experience des plus 
grands manufacluriers confirme, quc les populations non­
seulemenl se porlenl mieux lorsqu'ellcs mangent de la 
viande, mais encore que leur travail esl plus actif, plus fc­
cond el plus profitable aux entrepreneurs d'induslrie eux­

memes. 
Le Gouvernement a ete frappe d'un autre fail : Jes res­

sources alimentaires du regne animal que la France tire de 
l'etranger n'augmenlent pas dans le meme rapport que la 
population , el en meme lemps , sous l'inlluence d'unc 
cause recentc (la modification du tarif des douanes anglaises), 
la France se demuniL lous les ans, par !'exportation, dans 
une proportion croissa11te, d'une part de sa production de 
subsistances animales. (Reclamations sur plusieurs banes.) 

Les chiffrcs presentes par le Gouvernemenl sont parfaite­
menl clairs. Le document officiel qui nous a {~le dislribuc 
monlre que, pour les bceufs, qui sonl !'article le plus desira­
ble dans la race bovine, l'imporlation aujourd'hui esl tom­
bee it n'elre plus que de '1,161 Letes, el que l'exportalion 

s'esL elevee gradueJ!emenL a 9,103 Leles, c'est-a-dire que !'ex­
portation a atteint un chiffre double de celni de l'importa­
Lion. 

,)f. de V ernirnu:. Lisez fa C())onne .tuivanlc. 
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ilf. Michel Chevalie-r. ,le viens de dire que je parlais des 

bceufs, ce qui est !'important pour la race bovine. 
Je vois aussi dans cc document que la Delgiquc pays sur 

Iequel nous aurions du compler pour nous donner de l'as­

sislance, est tombee, dans l'approvisionnement qu'clle nous 
fournissait, d'un millier de bceufs environ a 191. 

L' Allemagne a reduit ses envois de 5 ou 6,000 bceufs a 
189; la Suisse au nombre mini me de 24. 

ll y a une petite augmentation du cote, du Piemont, d'un 
millier de letes environ; c'esl quelque chose de bien faible, 
atlendu que les bceufs du Piemont sont de fort petite 
race. 

Celle diminution de l'imporlalion des bceufs etrangers 
s'explique par la meme cause qui rend nos propres ressour­
ces disproportionnees ii nos besoins. Les pop11lalions urbai­
nes en general consomment plus de viande que Jes popula­
tions rurales. La population urbaine, a la faveur de la paix, 
ii la faveur du developpement tres-grand de l'industric ma­
nufacluriere, a augmenlc dans une proportion plus grande 
que la population ruralc. ll en a etc hors de France comme 
en France. C'esl cc qui fail qu'aujourd'hui !'Europe occi­
dentale cprouve de la peine a sc procurer, par le sen! 
secours de sa propre agriculture, une quantile de sub­

sislanccs animales en rapport avcc ses besoins. Voih\ com­
ment l'Angleterre, qui consomme plus que tout autre pays 
des denrecs animales, en est reduite a faire vcnir de I'A­

meriquc une quantile cxtrememenl grandc de viande 
salee. 

C'cst en presence de ces fails que le Gouverncmcnl a juge a 
propos d'1 rcndre un pcu plus facile l'entree des subsistanccs 
animalcs, au moyen d'un changcment dans la legislation, 
changement que jc trouvc Lrop modeste. II a done cu rai­

son, ou si l'rm peut lui rcprocher tiuelque chose, c'cst de 
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ne pas avoir pris !'initiative de quelque chose de plus de­
cisif. 

Pour se faire une opinion fondee sur le droit a l'egard 
duquel nous avons a emellre un vceu, ii est hon de jeler un 
regard sur l'hislorique de la legislation. . . (Interruptions), 
parce que si l'hislorique de la legislation douaniere, a l'e­
gard du betail, monlre quc les droils acluellement en vi­
gueur sont d'inslitulion toute moderne el n'onl qu'un carac­
tere de circonslance, non-seulement en France, mais par­
lout; s'il etail prouve que les peuples qui nous en ont donn6 
l'exemple les ont abandonnes, il faudrail croire qu'il n'y a 
pas a reculer devanl une modification aussi inoffensive que 
celle que le Gouvernemenl propose, el qu'on doit meme aller 
au dela. 

J'ai fail le releve de la legislation frant:3ise sur cette ma­
tiere depuis deux siecles ... 

Une voix. Nous la connaissons! 

M. Michel Chevalier. Tant mieux pour vous, et tant mieux 
pour moi, puisque cela abrege ma lache. 

Sous l'ancien regime, la viande n'elail pas laxee a la fron­
tiere, ou l'elait a peine; le Gouvernement, dans un senti­
ment de bienveillance pour les populations, pensait qu'il ne 
lui etail pas permis de taxer la viande; jamais, avant 1789, 
le droil sur Jes breufs n'avail ete de plus de 12 liv. par tete, 
et encore la taxation de 12 liv. n'a-t-elle dure que dix ans, 
de 1688 a 1698; plus habiluellement le droil fut de 3 !iv. a 
peine. De 1730 a 1789, on eut franchise enliere. 

Lorsque la revolution de 1789 surprit la France, ii n'exis­
tait done pas de droit sur le betail; l'assemblee conslituanle, 
assemblee eclairee el genereuse, qui etait animee du senti­
ment de ses devoirs envers la nation, se garda bien d'etablir 
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un droit quelconque sur le betail ; clle maintint la liberte 
a l'entree pour toutes Jes subsistances Jes plus usuelles, et ce 
regime liberal a dure jusqu'en 1816. 

En 1816, on fit a ce regime, par besoin fiscal, un pelit 
changement: on mil un droit de 3 fr. par tete sur Jes 
breufs; mais en 1822 et en 1826, le changement devint beau­
coup plus profond, et voici en quelles circonstances : 
Louis XVIII, grand legislateur, avail fail la charte de 1814 
sur le modele de la constitution anglaise; ii avail etudie et 
admire dans sa retraite de Hartwell Jes ressorts el le jeu de 
celle vaste machine. A celle epoque, ii existait des droits tres­
cleves sur Jes subsislances en Angleterre. A partir de 1804, 
Jes droits sur Jes cereales avaient ele toujours croissant. En 
1815, ces droits avaient etc grossis encore. Les autres sub­
sislances etaient frappees aussi de droils lourds , le tout 
au profit de la propriete. 

En France, Jes grands proprietaires qui etaienl nombreux 
dans Jes deux chambres franc,;aises, ct qui avaient sous les 
ycux, commc un modele a suivre, la legislation anglaise, 
jugerent apropos d'imiter ces tarifs. En 1822 et en 1826, on 
etablit ainsi en France des droits considerables sur le beta ii; 
le droit fut de 6U fr. par Lele de breuf, avec le decime de 
guerre, cela faisait 55 fr. 

C'est ainsi quc la legislation actuel\e sur le betail etran­
ger s'est inlroduite en France; on a voulu faire une imita­
tion du regime auquel le betail etait soumis en Angleterre, 
dans l'intcret de la grande propriete, persuade que c'etait 
une des conditions necessaires pour fonder uno aristo­
cratie. 

Mais vous savez qu'en Angleterre ce regime douanier, qui 
grevail d'une redevance Jes populations, dans l'inlcret d'une 
categoric de personnes, fut bient6t l'objet de discussions et 
d'altaq~s tres-vives. Enfin, ii y a quelques annees, un grand 
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homme d'etat, qui prevoyait deja dans sa sagesse ce que 
l'on ne soup~onnail pas assez sur le continent, que de grands 
ebranlements etaienl prochains en Europe, sir Hobert Peel, 
jugea apropos d'appeler l'altention du parlement sur la le­
gislation douaniere du pays, el insisla de tout le poids de son 
autorite sur les esprits, afin qu'une modification, non pas 
superficielle, mais profonde, fut apporlee au regime doua­
nier auquel etaient soumis Jes subsistances el la plupart 
des articles destines a la consommation des classes peu ai­
sees, en faveur desquelles son plan judicieux etait d'etablir 
la vie a hon marche. 

Par suite des efforts de ce grand ministre, un regime 
nouveau a ete inaugure en Anglelerre, ou le legislaLeur, se 
fondant sur des motifs de haule polilique, et, ii faut le dire, 
sur des considerations de stricte justice, a accorde l'imtree 
parfailement libre du betail etranger, et puis l'entree a peu 
pres libre des cereales. 

Ceci se passait avant 1848. La question est de savoir si nous, 
qui avons re~u depuis de grands et Lerriblcs enseignements, 
nous ne jugerons pas convenable de faire aux interets des 
populations Jes sacrifices auxquels l'aristocratie anglaise 
elle-meme, a l'apogce de la puissance, a cru devoir consen­
tir, parce que l'equile, d'accord avec la politique, !es recom­
mandait. 

II n'y a pas de questions plus importanles aujourd'hui 
que cellcs de ce genre. Vons eles animes d'un excellent esprit 
polilique, celui de la conciliation. Les cnseignemems quc 
contiennent les evenemcnts sonl presents a vos esprits. Yous 
imilcrez done, non peut-etre sans regret, mais avec une 
franche resolution, la determination a laquclle s'est pretee la 
grande propriete en Angleterre; vous vous resoudrez it aban­
donner graduellement tous Jes droils de douane qui pesent 
sur les subsislances. Le Gouvcrnemenl, agissant ave.c unQ 
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reserve a mon gre trop grande, vous propose de faire un pas 
timide dans cette voie; vos lumieres, volre reflexion, volre 
patriotisme et volre appreciation intelligenle des circonstances 
difficiles dans lesquelles la patrie est placee, vous decideront 
it l'y suivre. 

EXTRAIT DU MONlTEUR UNlVERSEL 

du 13 mai 1850. 
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